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vent dans le District où tel Arrondissement sera
situé; et si par le rapport sur telle exécution il
parott que la personne contre laquelle le juge-
nient aura été donné n'a pas assez de biens et
effets mobiliers dans le dit District pour satis-
faire au dit jugement, alors et dans tout tel cas
il sera loisible aux juges de la dite Cour de Dis-
trict d'ordonner exécution dans aucun des au-
tres Districts, lequel ordre sera exécuté dans
ces Districts respectivement par aucun Huis-
sier des Cours d'iceux, le dit ordre ayant été
préalablement endossé par l'un des juges de la
Cour de District dans la jurisdiction de laquelle
il devra être exécuté, et le dit Huissier en fera
son rapport à la Cour de laquelle il sera émané,
à laquelle il se-a responsable de ses faits relati-
vement au dit ordre ; et les juges d'aucune des Iem de la c<n-

dites Cours de District pourront pareillement trainw pn, rps

ordonner la contrainte par corps contre une per- n -
sonne résidante dans l'un des autres Districts, d

dans les cas où la contrainte par corps est al- wçu.
louée par la loi, et l'Huissier auquel l'ordre à
cet effet sera adressé conduira le corps de telle
personne dans la Prison du District où elle au-
ra été arrêtée.

X LVI. Et qu'il soit de plus statué que tous
et chacun des Rôles, Régistres et Procédures c
judiciaires y relatives, dans toutes causes ou c-réMntc

matières du ressort des termes inférieurs des n u l3ane

Cours du Banc du Roi pour les Districts de 1

Québec et de MAontréal et de la Cour provinciale Cours tic Dis-

pour le District des Trois-Rivières, respective-
ment, qui existoient à la passation de cet Acte,
seront immédiatement transmis et seront consi-
dérés comme aupartenans aux Cours de District
établies par cet Acte dans les dits Districts res-
pectivement; et les Juges des dites Cours de
District, dans leurs jurisdictions respectives,
pourront décerner et accorder exécution sur tous
jugemens ci-devant rendus dans les dits termes
inférieurs des dites Cours du Banc du Roi et Ettoutescauses
Cour provinciale respectivement, et pourront, '
dans les sessions des dites Cours de District qui dt.irrm.ý Ja-

se tiendront dans et pour les Arrondissemens r-nt arcenten.
du. s t d,ý:rrMf_

respectifs de Québec, de Montréal et des Trois- % P 7
Bivijres, tels que ci-dessus établis par cet Acte e lei
dans les dits Districts respectivement, entendre tno.
et juger toutes causes et matières qui seront
pendantes et resteront à entendre et juger, ou
seront rapportables, dans les dits termes infé-
rieurs des dites Cours du Banc du Roi et Cours
provinciales respectivement ou dans l'une d'el-
les, à la passation de cet Acte; et ce aussi pleine-
ment et amplement, et en les mêmes manières
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